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REPIJBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2OO5-420 DU 14 JULLET 2OO5

portant agrément de la Société AFRO-LIBYENNE
DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION Au

régime " B " du Code des Investissements pour
son projet d'usine de fabrication de careaux et de
briques à Kpomassè.

T,E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNENIENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu la loi no 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des Investissements ;

Vu la loi n' 90-033 du 24 décembre 1990 modifiant les articles 34,41,43,41 ,

49, 51, 59, 62 et74 de la loi n' 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des
Investissements ;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats
déhnitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2005-052 du 04 février 2005 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n'2005-085 du 03 mars 2005 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Planification et du Développement ;

Vu le décret n' 98-453 du 08 octobre 1998 fixant les modalités d'application
de la loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des Investissements
modifiée par la loi n' 90-033 du 24 décembre 1990 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé du Plan, de la Prospective et du
Développement après avis de la Commission Technique des
Investissements ;

o

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 juillet 2005 ;



o

- deux (02) machines de fabrication de briques (bloquira Kadona 482);

- à.u* iOZj machines de fabrication de briques (bloquira Kadona 1 600 Super) ;

- deux (02) mixeurs de ciment (750 litres) ;

- aeu* iOZi machines basculantes robustes (damper 700 litres) ;

- O"r* iOZ) mixeurs de ciment semi-automatiques (250 litres) ;

- deux (02) courroies mouvantes de 7 mètres ;

- deux 102) presses avec accessoires ;

- trois (b3j seaux de mixage automatique avec fermeture hydraulique et

accessoires (300 litres) ;

- deux (02) machines de re-presse hydraulique et accessoires ;

- ,ne 1O t; muchine de repassage et de polissage longrtudinal ;

- un (dt;'fort 1ift hydrostatique (capacité de levage : 2 500 kg) ;

- quatre (04) Pierres de rePassage ;

- deux (02) estrades de chargement ;

- vingt (20) moules; __

- r,t (Ot) diamantfil DF 2000/2500/TOP bifilo ;

," iori pont automatique de repassage et de polissage FLBV <<700-450M-G>> ;

- une (01 ) pompe à eau avec accessoires ;

- un (01) groupe électrogène de 250 KVA ;

- un (01) camion semi-remorque de 15 T ;

- un (01) véhicule 4 x 4 bâché double cabine ;

- un (01) véhicule de liaison ;

- une (01) fourche élevateur ;

- un (01) lot de Pièces de rechange'

Article4:Lesavanta ges accordés sont :

1 - exonération des droits d'enregistrement à la création'
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DECRETE

Article 1er : Le projet d'usine de fabrication de carreaux et de briques à Kpomassè de la

S*i.te aIRO-LIBYENNE DE MATEzuAUX DE CONSTRUCTION est agréé au

,*gi-. .,8,' du Code des Investissements pour compter de la date de signature du présent

Décretpour:

- une période de trente (30) mois au cours de laquelle 1a société AFRO-

LIByENNE bB tr,tarfzuAux DE CONSTRUCTION doit réaliser son programme

d'investissement agréé et ;
- une période de neuf (09) ans pour l'exploitation'

Article 2 : L'activité pour laquelle le régime "B" est octroyé, se rapporte exclusivement

à lu fobri"ution et à 1a commercialisatiOn de calreaux et de briques.

l}rüslr3 : Les éléments à exonérer sont :
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I,E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
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CHEF DU GOUVERNEMENT'
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,Lvu ' 90-032 du i1 décembre 1990 portant Constitution de 1a République du

la Lot n
Bénin;

2vu la Loi no 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des Investissements ;

1a Loi no 90-033 du 24 Jecembre 1990 modifiant res articles 34,41',43,47 ' 49'

51, s9. 62 et'74 d" ;"ili';;-so-ooz dt' os-mui 1990 portant Code des
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2- pendant la période de réalisation des investissements, exonération des droits et taxes

perçus à l'entree à l'exception de la Taxe de Voirie, de la Redevance Statistique,

àu prélèvement Communautaire et du Prélèvement Communautaire de Solidarité sur

tous les éléments cités à l'article 3 ci-dessus et sur les pièces de rechange spécifiques

aux équipements importés dans 1a limite d'un montant égal à 15 oÂ dela valeur CAF des

équipements.

3- Pendant Ia période d'exploitation :

- exonéiation de 1a patente pendant les cinq (05) premières années d'exploitation ;

- pour une durée à préciser dans l'Arrêté conjoint du Ministre chargé de la
planification et du Développement et du Ministre chargé de l'Industrie, constatant la fin

de la réalisation du programme d'investissement :

* exonération de l'Impôt sur les Bénéfices Industriels et commerciaux (IBIC) ;

* exemotion des .droits et taxes de sortie applicables aux carreaux et briques

Çau.iqrés .t exportés par ta société AFRO-I_IBYENNE DE MATERIAUX DE

CONSTRUCTION.

Article 5 : Les matières premières et emballages importés par la Société AFRO-

r-teyENNp DE MATERIAUX DE coNSTRucrIoN dans re cadre du bénéfice du

code des Investissements, sont soumis au régime de droit cofllmun donc passibles des

droits et taxes en vigueur.

Toutefois,laSociétéAFRO.LIB\.ENNEDEMATERIAUXDECoNSTRUCTION
bénéfrcieia d,une restifution desdits droits et taxes (DRAWBACK) conformément aux

àlrporltlon* du Code des Douanes sur les matières premières et emballages importés

.nt u.t dans la fabrication des carreaux et briques exportés et sous réserve du respect de

la réglementation en vigueur en la matière'

Olrai.t. o: Conformément aux dispositions de 1'article 49 delaloi n'90-002 du 09 mai- 
ffiffio.tunt code des Inveitissements, la Société AFRO-LIBYENNE DE

rnlerBnreux DE CONSTRUCTION bénéficiera d'une exonération des droits et taxes

;;;;r;, l,enrrée à 1'exception de la Taxe de Voirie, de la Redevance Statistique, du

prélèvement Cornmunautâire et du Préièvement Communautaire de Solidarité sur les

irUr-, fruno, le gas-oi1 et le fuel -oil, utilisés comme matières consommables.

Article 7 : Pendant la période d'agrément et conformément aux dispositions des articles

îztq.s,36,5l et sâ du code des Investissements, la société AFR.-LIBYENNE DE

,IÀ.tgzuAUx DE CONSTRUCTION est tenue de respecter les obligations incombant

aux bénéficiaires d'un régime privilégié du Code des Investissements' El1e doit en

particulier :

- réaiiser ses programmes d'investissement et de production contenus dans son

dossier agréé ;

.l
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-utiliserunpersorrrrelcomprenantaumoinsvingt(20)agentsbéninoisetaffecter
au moins 60 Yo deiu *arr" salariâle totale au personnel béninois du projet ;

- tenir une comptabilité régu1ière et conforme au Système Comptable Ouest-

Afiicain, quei que soit le chiffre d'affaires réa1isé ;

-sauvegarderlesconditionsécologiques'enparticulierl'environnement;

- poursuilT e les obj ectifs économiques' commerciaux et sociaux du projet de

fabrication de carreaux .i'J" Ù.iqu*. pendant au moins cinq (05) ans après l'expiration

de 1a période d'agrément dudit projet'

Article 8 : Dans Ie cadre de ses 
-activités' 

la Société AFRO-LIBYENNE DE

MATERIAUX DE CONSTRUCTION est tenue de prendre toutes les dispositions

nécessairespo.,,u,,,..."r".p.".".t.",l,améliorationetunebonnegestiondeson
environnement rrotunr*àiirî" q"i .on..*" le traitement des eaux usées, des ordures

à, ur,t 
"t 

d.échets générés par son unité'

Article 9 : Conformément aux dispositio§-d-t.l-Tt*le 17 du Code des Investissements'

1a Société AFRO-LIBY;NNN OË TUETERIAUX DE CONSTRUCTION dOit SéPATET

les installation. pty,iq*t,-t" pt"ot"l et la comptabilité du projet de fabrication de

careaux et de briques,'ïü:.i i, present Décret, à" .",r* relatifs à toutes ses autres

activités antérieures ou u1térieures'

Article L0: La Société AFRO-LIBYENNE de Matériaux de Construction doit se

conformer aux disposttto"t àt f' I-"l n' 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des

lnvestissement, *oOif'et pu'î" ioi n' 90-033 du 24 décembre 1990 et du Décret no 98-

ËïilË;ffir" rsss nl*t r", modarités d'application dudit code.

Articlell:Lerèglementdeslitigesquirésulteraientdel,applicationduprésentDécret
se fera conformément ""ïid;ii;n's 

des articles 13 et7ite la Lol "' ':;O# $i i? f
mai 1990 portant Code des Investissements modifiée par la Loi no 90

i

décembre 1990.

4

C:§ERvlCE AGREMENTS\DECRET ÀGREMENI ADRO LIBYENNE de



Article 12: Le Ministre d'Etat chargé de la Planification et du
Développement, le Ministre des Finances et de l'Economie, le Ministre de
I'Industrie, du Commerce et de la Promotion de l'Emploi et le Ministre de la
Fonction Publique, du Travail et de la Réforme Administrative sont chargés,
chacun en ce qui le conceme, de l'application du présent décret qui sera publié
au Journal Officiel.-

Faitàcotonou, le 14 jul]Iet 2oo5

Par le Président de 1a République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

athieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat chargé de la Planification
et du Développemen

Zrll SALAMI

t

o
Le Ministre des Finances et
de I'Economie,

Cosme SEHLIN.-

Le Ministre de I'Industrie, du Commerce
et de la Promotion de I'Emploi,

L
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Massivatou LÀTOUNDJI LAURIANO.-



Le Ministre de ia Fonction Publique, du
Travail et de la Réforme Administrative,

Bou AROUNA.

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 HAAC 2 CES 2 MECPPD 4
MFPTRA 4 MICPE 4 MFE 4 AUTR-ES MINISTERES 16 DGBM-DCF-
DGTCP- DGID- DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-
CSN -IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 LINIPAR-FDSP 02 SOCIETE AFRO-
LIBYENNE DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION 2 JO I.C
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